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1 Objet 
 
Cette procédure précise les rôles, missions et les modalités de traitement des plaintes et 
réclamations portées à la connaissance de GLOBAL. 
 
2 Domaine d’application 
 
Cette procédure s’applique à GLOBAL dans le cadre de ses activités de certification. 
 
3 Equipements et/ou documents associés 
 
Les principaux documents associés sont :  
 
4 Définitions et abréviations 

 
4-1 Définitions 
 
Cf. le document :  

 Définitions et références– RESSOURCES-D3 
 
4-2 Abréviations 
 

 
5 Principales modifications 
 
Modification de la mise en page 
 
6 Contenu 
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7 Dérogation 
 
Le cas échéant, des dérogations motivées peuvent être accordées par le Président, dès lors que 
le but de la procédure est atteint et que les garanties visées sont conservées. 
Toute dérogation fait l’objet d’un enregistrement conservé. 

non 6.2 Le 
traitement est-
il du ressort de 

GLOBAL ? 

Transfert à l’organisme 
compétent avec copie au 

plaignant 

oui 

6.1 
Réception d’une plainte 
par l’équipe Certification 

Support 

GLOBAL mène les investigations nécessaires et informe 
l’émetteur de la plainte des suites données. 
La fiche d’amélioration est mise à jour en conséquence. 

6.4 
Traitement* 

6.5 
Clôture 

Une fois l’investigation terminée, l’émetteur est informé des 
résultats. La fiche d’amélioration est clôturée et le plan 
d’actions est mis à jour. 

GLOBAL informe l’émetteur sous 8 jours que sa plainte est 
prise en compte et va être traitée dans les plus brefs délais. 
Une copie est adressée au COFRAC et autres organismes 
éventuels (ex : CNAM …) 
La plainte donne lieu à l’ouverture d’une fiche d’amélioration 
et est enregistrée dans le plan d’actions AAAA. 

* Le traitement peut nécessiter le déclenchement d’un audit. 

6.3 
Accusé réception 


